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1.   Législation (permis, déchets et sols) 
2.   Solutions pour la valorisation des 

différents types de déchets (débris, 
bois, métal, plastique, papier et carton, 
déchets verts) 

3.   Modes d’élimination  
4. Chantiers de bâtiment (organisation et 

coût de gestion des déchets) 
5.   Fichier d’adresses 

      Valorisation 
3 méthodes, dans l’ordre préférentiel: 
•  réutilisation, préparation au réemploi 
• recyclage (transformation pour 
produire des matières premières 
secondaires) 
•  valorisation énergétique 

      Primes et incitants  

• VAL-I-PAC 

•  RECOVINYL 



      VAL-I-PAC       RECOVINYL 
Incitant financier pour soutenir la 
collecte des déchets de PVC sur 
chantier. But: assurer un 
approvisionnement constant pour le 
recyclage en Europe. 
Avantage: coût moindre demandé par 
le collecteur de PVC trié (45 !/tonne 
de PVC pur en 2007). 

     Entreprises d’économie sociale 

Membres de RESSOURCES 

•  Croisades contre la Pauvreté  
•  Retrival 

Démontage gratuit et récupération 
1 à 2 mois 

     Evolution 

•  Membranes bitumeuses  

•  Filière de recyclage de la laine de  
   verre en Suisse 



     Outils d’information 
•  MARCO www.marco-construction.be  
  (nb: législation wallonne) 

•  IRMA projweb.niras.dk/irma/  

  matériau contaminé 

• APPRICOD appricod.org 
  collecte sélective plastique  

      Conteneurs et Big Bags 
BIG BAGS 
   Chantiers de petite taille ou déchet 

spécifique triable en petite quantité - 
sacs très résistants de 1 m" pouvant 
accueillir 1500 kg de déchets. Permettent 
de faire le tri sélectif. 

   Existent aussi « tout compris » à 81,80 ! 
mais aucun avantage à trier et coûteux en 
comparaison avec le coût du m" de 
déchets mélangés en conteneur-20 à 50 ! 

      Conteneurs       Primes et incitants  

• VAL-I-PAC 

•  RECOVINYL 



    BOIS (aussi débris, métal,   
     plastique, verre,…)     BOIS 

    BOIS     BOIS 



    BOIS  Réutilisation 
Les vieilles portes et fenêtres, lambris, escaliers,châssis 
anciens, ainsi que les poutres provenant des toitures 
 peuvent être réutilisés. Des palettes en bois sont  
reprises par des entreprises qui les réparent et les  
revendent.  
Les primes de VAL-I-PAC s’appliquent également aux 
palettes (cf. 2.1.1.1). Des entreprises d'économie sociale 
peuvent reprendre certains de ces éléments, les rénover  
et les remettre dans le circuit. 
La réutilisation d'essences coûteuses -telles que le  
chêne et le hêtre- est particulièrement intéressante.  
L'économie sociale est constituée par un réseau  
d'acteurs qui donnent un autre cycle de vie à un produit. 

    BOIS  Valorisation 

. 

Certains centres de recyclage 
acceptent, trient et broient des 
déchets de bois. Une partie de 
ces résidus de broyage sont 
utilisés dans l’industrie du 
panneau. 

    BOIS  Valorisation énergétique 

. 

Il est interdit de brûler du bois sur les 
chantiers en Région de Bruxelles-Capitale 
en vertu de l'interdiction d'éliminer les 
déchets en les brûlant à l'air libre.  
Il faut diriger le bois vers une filière de 
production d’énergie. 
Le bois non traité pour être utilisé comme 
bois de chauffage. 

    BOIS  Synoptique 

. 
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